
 

 

AVIS DE TRAVAUX 

LIEU Prangins, Chemin du Creux du Loup 

DUREE Environ 6 semaines 

 

Mesdames, Messieurs,  

 

La Commune de Prangins va entreprendre des travaux sur le Chemin du Creux du Loup. 

 

Il s’agit principalement de créer un nouveau cheminement piétonnier en lieu et place du cheminement 

existant, avec mise aux normes en termes de gabarit piétonnier et d’éclairage. Les revêtements 

bitumineux et les aménagements paysagers du chemin seront également repris.  
 

Les travaux débuteront le 12 octobre 2020 

 

Les travaux de génie civil ont été adjugés à l'entreprise Scrasa SA, laquelle s’est engagée à respecter ce 

planning, sous réserve des conditions météorologiques. 

 

Les accès aux propriétés privées seront assurés, cependant des restrictions et déviations vont être mises 

en place pour les habitants du secteur.  

 

La circulation sera régie, dans un premier temps, par la fermeture de l’accès au Chemin du Creux du Loup 

depuis la Rue de la Gare. L’accès aux propriétés se fera depuis le Chemin du Vieux Pressoir. Le sens 

prioritaire sortant, sera privilégié afin de ne pas encombrer la sortie des riverains utilisant ce chemin. 

 

Dans un second temps et pour la réalisation des travaux côté Place de jeux, l’accès au Chemin du Creux 

du Loup depuis la Rue de la Gare sera rouvert à la circulation.  L’accès depuis le Chemin du Vieux Pressoir 

sera réservé pour l’entreprise qui aura son installation de chantier le long de ce même chemin. 

 

Pour votre sécurité, nous vous recommandons de respecter scrupuleusement la signalisation mise en 

place (voir plans de phasage des travaux avec signalisation). 

 

La Commune de Prangins vous prie, d’ores et déjà, de l’excuser pour les désagréments causés par ces 

travaux et vous remercie de la bienveillante compréhension que vous voudrez bien manifester à cette 

occasion. 

 

Nous restons à votre disposition au 022 994 31 16 pour toute information complémentaire. 

 

Nous vous présentons, Mesdames, Messieurs, nos meilleures salutations. 

 

                                                                                        Prangins, le 5 octobre 2020  

 

  

 

La Municipalité 



 

 


